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  Abréviations 
 

 

AI Intelligence artificielle 

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique  

CERN Organisation européenne pour la recherche nucléaire  

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat  

OACI Organisation de l’aviation civile internationale  

OIT Organisation internationale du Travail  

OMI Organisation maritime internationale  

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture  

UTI Union internationale des télécommunications 
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 I. Introduction 
 

 

1. L’intelligence artificielle (IA) a de plus en plus d’incidences sur la vie des 

personnes1. Elle existe depuis des années, mais des capacités autrefois difficilement 

imaginables sont apparues à un rythme rapide et sans précédent. Elle a aujourd’hui 

un potentiel extraordinaire qui pourrait être mis au service du bien  : elle pourrait 

https://oecd.ai/en/wonk/ai-system-definition-update
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 Les informations qui décrivent d



http://www.un.org/en/ai-advisory-body
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11. L’Organe consultatif a confiance dans les orientations générales choisies, mais 

il ne fait pas cavalier seul pour autant. Il attend avec intérêt de procéder à une large 

consultation sur les prochaines étapes afin que davantage de voix et d ’opinion soient 

prises en compte et que l’IA serve le bien commun. 

 

 

 II. Un manque de gouvernance mondiale 
 

 

12. L’IA est en train de transformer notre monde, mais son développement et ses 

retombées sont actuellement concentrés entre les mains d’un petit nombre d’acteurs 

du secteur privé situés dans un nombre d’États encore plus restreint. Les dommages 

associés sont aussi répartis de manière inégale. Une gouvernance mondiale, à laquelle 

tous les États Membres participent de façon égale, est nécessaire pour que les 

ressources soient accessibles, que les mécanismes de représentation et de contrôle 

soient largement représentatifs, qu’il y ait une obligation de rendre des comptes en 

cas de dommage et que la concurrence géopolitique n’entraîne pas une utilisation 

irresponsable ou n’entrave pas une gouvernance responsable.  

13. L’Organisation des Nations Unies est au centre de l’ordre international reposant 

sur des règles. Sa légitimité tient au fait qu’il s’agit d’
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18. L’IA et les possibilités qu’elle recèle arrivent dans un contexte difficile, en 

particulier pour le monde du Sud, la « fracture de l’IA » s’inscrivant dans une fracture 

numérique et de développement bien plus large. Selon les estimations de l ’UIT pour 

2023, plus de 2,6 milliards de personnes n’ont toujours pas accès à Internet. Les socles 

de l’économie numérique (accès à large bande, appareils et données abordables, 

habileté numérique, approvisionnement en électricité fiable et abordable) font défaut. 

La marge de manœuvre budgétaire est limitée et l’environnement international des 

flux commerciaux et des flux d’investissement n’est pas facile. Il sera crucial 

d’investir dans des infrastructures de base telles que la large bande et l ’électricité, 

sans lesquelles la capacité de participer au développement et à l ’utilisation de l’IA 

sera gravement limitée. Même en dehors du monde du Sud, les effort s visant à tirer 

parti de l’IA nécessiteront le développement d’écosystèmes d’IA locaux, la capacité 

d’entraîner des modèles locaux à partir de données locales et l’adaptation de modèles 

développés ailleurs aux situations et aux objectifs locaux.  

19. L’accès et les bienfaits doivent être indissociables. Les entrepreneurs situés dans 

les régions qui accusent un retard en matière de capacité d’IA ont besoin et méritent 

de pouvoir créer leurs propres solutions. Il faut donc investir au niveau national dans 

les talents, les données et les ressources de calcul, ainsi que dans les capacités 

nationales en matière de réglementation et d’achats. Ces efforts nationaux doivent 

être complétés par une assistance et une coopération internationales entre les 

gouvernements, mais aussi entre les acteurs du secteur privé. Réunir des scientifiques 

pour résoudre des problèmes sociétaux pourrait constituer l’un des principaux moyens 

de mettre le potentiel de l’IA au service de l’humanité. Les solutions libres de droits 

et le partage de données et de modèles pourraient jouer un rôle important dans la 

diffusion de ces bienfaits et le développement de chaînes de valeur bénéfiques en 

matière de données et d’IA, au-delà des frontières. 

20. Les facilitateurs, ou « voies communes », pour le développement, le 

déploiement et l’utilisation de l’IA devraient être contrebalancés par des «  voies de 

sécurité » afin de prendre en charge les effets sur les sociétés et les populations. 

Déterminer dans quelle mesure les efforts de gouvernance de l ’IA ont fait progresser 

l’humain plutôt que de le remplacer ou de l’aliéner constituera un critère décisif. Une 

partie du développement de l’IA repose sur une main-d’œuvre bon marché et 

exploitable dans le monde du Sud, tandis que, dans le monde du Nord, des q uestions 
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systèmes d’IA (biais d’automatisation) et d’une perte potentielle de compétences au 

fil du temps. Au niveau des sociétés, elle comprend les effets sur les marchés du 

travail si de larges pans de la main-d’œuvre sont déplacés ou sur la créativité si les 

droits de propriété intellectuelle ne sont pas protégés. On ne peut pas non plus exclure 

des changements dans la manière dont nous nous comportons les uns envers les autres 

en tant qu’humains, étant donné que de plus en plus d’interactions se font par 

l’intermédiaire de l’IA. Ces changements peuvent avoir des conséquences 

imprévisibles sur la vie de famille et le bien-être physique et émotionnel. 

29. Une autre catégorie de risques concerne les questions de sécurité de plus grande 

ampleur. Par exemple, le débat se poursuit sur les lignes rouges qui pourraient être 

fixées, notamment dans le contexte des systèmes d’armes létaux autonomes ou de la 

militarisation plus large de l’IA. Il existe des preuves crédibles attestant de 

l’utilisation croissante de systèmes dotés d’intelligences artificielles et de fonctions 

autonomes sur les champs de bataille. Il se pourrait qu’une nouvelle course aux 

armements soit en route : elle aurait des conséquences sur la stabilité mondiale et sur 

la définition de ce qui constitue le seuil d’un conflit armé. Le fait que des machines 

puissent cibler et blesser des êtres humains de manière autonome est l ’une de ces 

« lignes rouges » qui ne doivent pas être franchies. Dans de nombreux pays, 

l’utilisation de l’IA par les services chargés de l’application de la loi, en particulier la 

surveillance biométrique en temps réel, est considérée comme un risque inacceptable, 

portant atteinte au droit à la vie privée. L’idée qu’une IA puisse devenir incontrôlable 

ou incontrôlée suscite aussi des inquiétudes, telle que la possibilité qu’elle menace 

l’humanité (même s’il y a des débats sur la question de savoir s’il faut évaluer de 
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 ○ Droits humains et libertés civiles (autres), tels que le droit à un 

procès équitable (prédiction de la récidive) et les droits à la 

présomption d’innocence (police prédictive), à la liberté 

d’expression (incitation) et à la vie privée (reconnaissance 

biométrique) 

 ○ Chances à saisir dans la vie (éducation, emploi, stabilité financière)  

 • Groupes 

 ○ Discrimination et traitement inéquitable de sous-groupes, 

y 
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36. Il est imp
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 C. Recommandations préliminaires 
 

 

 1. Principes directeurs 
 

 a) Principe directeur no 1 : l’intelligence artificielle doit être gouvernée  

de manière inclusive, par toutes et par tous et dans l’intérêt commun 
 

46. Malgré le potentiel de l’IA, une grande partie de la population mondiale ne peut 

encore y accéder et l’utiliser de manière à améliorer significativement le quotidien. Il 

est essentiel d’exploiter pleinement ce potentiel et de permettre une large 

participation au développement, au déploiement et à l’utilisation de l’IA pour trouver 

des solutions durables aux problèmes mondiaux. Tous les citoyens, y compris ceux 

du monde du Sud, devraient pouvoir créer leurs propres débouchés, les exploiter et 

atteindre la prospérité grâce à l’IA. Tous les pays, quelle que soit leur taille, doivent 

pouvoir participer à la gouvernance de l’IA. 

47. Il faudra prendre des mesures positives et correctives, notamment en matière 

d’accès et de renforcement des capacités, pour remédier à l’exclusion historique et 

structurelle de certaines populations (telles que les femmes et les acteurs de la 

diversité de genre) du développement, du déploiement, de l ’utilisation et de la 

gouvernance des technologies, et pour transformer les fractures numériques en 

opportunités numériques associant toutes les parties.  

 

 b) Principe directeur no 2 : l’intelligence artificielle doit être gouvernée  

dans l’intérêt général 
 

48. Le développement des systèmes d’IA est largement concentré entre les mains 

des entreprises du secteur des technologies. D’autres acteurs participeront au 

perfectionnement, au déploiement et à l’utilisation de l’IA, y compris, entre autres, 

les développeurs initiaux (qu’il s’agisse d’entreprises, de petits laboratoires, d’autres 

organisations ou même de pays), les personnes chargées du déploiement et les 

utilisateurs, qui seront aussi bien des particuliers que des entreprises, des 

organisations et des gouvernements, et qui apporteront une grande variété 

d’incitations à leurs approches.

�O
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 e) Principe directeur no 5 : la gouvernance de l’intelligence artificielle  

devrait prendre ses racines dans la Charte des Nations Unies, le droit 

international des droits de l’homme et d’autres engagements convenus  

au niveau international, tels que les objectifs de développement durable  
 

55. L’Organisation des Nations Unies a un rôle normatif et institutionnel unique à 

jouer ; par la mise en cohérence de la gouvernance de l’IA avec les valeurs 

fondamentales de l’Organisation, notamment la Charte et l’engagement en faveur de 

la paix et de la sécurité, des droits humains et du développement durable, qui 

constituent un socl
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  Figure 2 

  Fonctions de gouvernance de l’intelligence artificielle, réparties en fonction  

de la « difficulté » institutionnellea 
 

 

 
 

 a La « difficulté » fait référence aux pouvoirs présents à chaque niveau institutionnel 

et à la difficulté de parvenir à un consensus quant à la création de la fonction de gouvernance 

concernée. Le partage d’informations, par exemple, serait relativement peu controversé, 

alors que l’adoption d’un traité serait plus difficile.  
 

 

58. On trouvera à la figure 2 un résumé des fonctions institutionnelles 

recommandées par l’Organe consultatif pour la gouvernance internationale de l’IA. 

Au niveau mondial, les organisations internationales, les gouvernements et le secteur 

privé seraient les premiers exécutants de ces fonctions. La société civile, y compris 

le monde universitaire et les scientifiques indépendants, jouerait un rôle clé en 

communiquant des données et des preuves aux fins de l’élaboration des politiques et 

de l’évaluation des incidences, et en demandant aux principaux acteurs de rendre des 

comptes pendant la mise en œuvre. Chaque ensemble de fonctions aurait différents 

lieux de responsabilité à différents niveaux de gouvernance, à savoir le secteur privé, 

les gouvernements et les 
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 c) Fonction institutionnelle no 3 : élaborer et harmoniser des normes et des cadres 

de gestion de la sécurité et des risques 
 

63. Plusieurs initiatives importantes visant à élaborer des normes techniques et 

normatives et des cadres de sécurité et de gestion des risques pour l ’IA sont en cours, 

mais on constate un manque d’harmonisation au niveau mondial (voir la 

sous-fonction no 11 dans le tableau ci-dessous). L’Organisation des Nations Unies 

réunissant tous les pays du monde, elle peut jouer un rôle essentiel en rapprochant les 
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 e) Fonction institutionnelle no 5 : promouvoir la collaboration internationale  

en matière de développement des talents, d’accès aux infrastructures de calcul, 

de constitution de divers jeux de données de haute qualité, de partage 

responsable de modèles libres de droits et de biens collectifs utilisant 

l’intelligence artificielle aux fins de la réalisation des objectifs  

de développement durable 
 

67. Un ou plusieurs nouveaux mécanismes sont nécessaires pour faciliter l ’accès 

aux données, à la puissance de calcul et aux talents afin de développer, de déployer 

et d’utiliser des systèmes d’IA aux fins de la réalisation des objectifs de 

développement durable grâce à des chaînes de valeur locales améliorées, grâce à quoi 

les chercheurs universitaires indépendants, les entrepreneurs sociaux et la société 

civile pourront accéder à l’infrastructure et aux jeux de données nécessaires à la 

construction de leurs propres modèles et à la conduite de recherches et d ’évaluations. 

Un tel mécanisme pourrait nécessiter des ressources et des efforts coordonnés qui 

permettraient de créer des jeux de données communs et des données communes à 

utiliser dans l’intérêt général, d’assurer le partage responsable de modèles et de 

ressources de calcul libres de droits et d’intensifier l’éducation et la formation. 

68. La mise en commun de connaissances spécialisées et de ressources analogues à 

celles du CERN, du Laboratoire européen de biologie moléculaire ou de l ’ITER ainsi 

que les fonctions de diffusion des technologies de l’AIEA pourraient donner un coup 

de fouet indispensable aux efforts déployés pour atteindre les objectifs de 

développement durable (voir la sous-fonction no 6 dans le tableau ci-dessous). Ces 

fonctions pourraient aussi être complétées par la création d’incitations à partager et à 

mettre à disposition des outils de recherche et de développement, ciblant les acteurs 

du secteur privé. Les experts du monde du Sud sont souvent invisibles dans les 

conférences mondiales sur l’IA : cela doit changer. 

69. L’ouverture de l’accès aux données et à la puissance de calcul devrait aussi 

s’accompagner d’un renforcement des capacités, en particulier dans le monde du Sud. 

Pour faciliter la création, l’adoption et la mise au point de modèles propres au 

contexte local, il serait important de suivre les utilisations positives de l’IA et 

d’encourager et d’évaluer les biens collectifs utilisant l’IA. La mobilisation du secteur 

privé serait cruciale pour mettre l’IA au service des objectifs de développement 

durable. Comme dans les engagements pris par les entreprises dans le cadre du Pacte 

mondial des Nations Unies, cette approche pourrait englober des engagements publics 

pris par les entreprises du secteur des technologies et autres de développer, de 

déployer et d’utiliser l’IA pour le bien de toutes et tous. Dans le contexte plus large 

du pacte numérique mondial, il pourrait aussi s’agir de communiquer des 

informations sur la manière dont l’IA contribue à la réalisation des objectifs de 

développement durable. 

 

 f) 



http://www.gzeromedia.com/ai/what-is-a-techno-prudential-approach-to-ai-governance
http://www.gzeromedia.com/ai/what-is-a-techno-prudential-approach-to-ai-governance
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Sous-fonctions pour la gouvernance internationale de l’intelligence artificielle et délais  

de réalisation possibles 
 

 

Sous-fonction Description Catégorie 

Délai possible  

pour l’institutionnalisation  

de la sous-fonction 

proposée 

    1. Évaluation scientifique Passer en revue les politiques 

internationales, régionales et nationales en 

matière d’IA et élaborer un rapport public, 

au moins tous les six mois. 

Recherche et 

analyse 

6 à 12 mois 

2. Tour d’horizon 

prospectif 

Élaborer un rapport d’analyse prospective 

recensant les risques qui dépassent les 

frontières et pourraient affecter toutes les 

juridictions. 

Recherche et 

analyse 

6 à 12 mois 

3. Classement des risques Évaluer les modèles d’IA existants et 

futurs sur une échelle de risques : risques 

insoutenables, risques élevés, risques 

moyens et risques faibles ou nuls.  

Recherche et 

analyse 

6 à 12 mois 

4. Accès aux bienfaits Accès équitable à la technologie et aux 

bienfaits de l’IA, qui accélèrent la 

réalisation des objectifs de développement 

durable. 

Catalyseurs 12 à 24 mois 

5. Renforcement des 

capacités 

Programmes et ressources facilitant le 

développement des technologies et 

activités liées à l’IA, ainsi que les 

capacités de gouvernance et de promotion 

des États. 

Catalyseurs 12 à 24 mois 

6. Recherche et 

développement 

conjoints 

Mettre en place la capacité d’entreprendre 

une recherche et un développement 

collaboratifs de l’IA au profit de celles et 

ceux qui n’ont pas accès aux outils ou à 

l’expertise en la matière. 

Catalyseurs 12 à 24 mois 

7. Participation sans 

exclusive 

Veiller à la participation de tous les 

groupes de parties prenantes et de tous les 

pays et régions à la gouvernance 

collective, à la gestion des risques et à la 

concrétisation des opportunités ; s’efforcer 

de mettre en place une gouvernance 

innovante. 

Gouvernance 6 à 12 mois 

8. Réunion ; apprentissage 

international 

Réunir régulièrement les parties prenantes 

pour examiner les politiques en matière 

d’IA dans les différentes juridictions ; 

rechercher un consensus sur une 

terminologie et des définitions communes ; 

échanger des connaissances entre pairs.  

Gouvernance 6 à 12 mois 

9. Coordination 

internationale 

Déconflictualiser les travaux et créer des 

synergies entre les organismes 

internationaux existants qui poursuivent 

leurs travaux sur l’IA. 

Gouvernance 6 à 12 mois 
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Sous-fonction Description Catégorie 

Délai possible  

pour l’institutionnalisation  

de la sous-fonction 

proposée 

    10. Harmonisation des 

politiques, mise en 

cohérence des normes 

Mettre en évidence les meilleures 

pratiques en matière de normes et de 

règles, notamment pour ce qui concerne 

l’atténuation des risques et la croissance 

économique ; mettre en cohérence, 

exploiter et inclure les normes, méthodes 

et cadres juridiques contraignants et non 

contraignants élaborés aux niveaux 

régional, national et sectoriel pour soutenir 

l’interopérabilité. 

Gouvernance 12 à 24 mois 

11. Établissement de 

normes 

Trouver un consensus mondial sur les 

normes d’utilisation de l’IA entre les 

groupes de parties prenantes en travaillant 

avec les organismes normatifs nationaux. 

Mises à jour régulières. 

Gouvernance 12 à 24 mois 

12.  Élaboration de normes Convoquer les parties prenantes pour 

évaluer la nécessité de cadres, traités ou 

autres régimes contraignants et non 

contraignants pour l’IA et mener des 

négociations portant sur ces cadres, traités 

ou autres régimes. 

Gouvernance 24 à 36 mois 

13. Application Élaborer des mécanismes de réassurance 

mutuelle, des mécanismes de partage de 

l’information qui respectent les 

informations relatives à la sécurité 

commerciale et nationale, des mécanismes 

de règlement des différends et des 

systèmes ou régimes de responsabilité.  

Gouvernance Plus de 36 mois 

14. Stabilisation et 

intervention 

Développer et entretenir collectivement 

une capacité d’intervention en cas 

d’urgence, des « interrupteurs » et d’autres 

mesures de stabilisation. 

Gouvernance Plus de 36 mois 

15. Suivi et vérification Mettre en place des dispositifs de contrôle 
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Gouvernance internationale 
 

 • Les principes énumérés ci-dessus reflètent-ils correctement les 

aspirations qui devraient être celles d’un régime de gouvernance 

mondiale de l’IA ? 

 • Les fonctions décrites ci-dessus reflètent-
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Annexe III 
 

  Mandat de l’Organe consultatif de haut niveau  
sur l’intelligence artificielle 
 

 

 L’Organe consultatif de haut niveau sur l’intelligence artificielle, créé par le 

Secrétaire général, analysera la gouvernance internationale de l ’intelligence 

artificielle et formulera des recommandations à ce sujet. Les premiers rapports de 

l’Organe consultatif apporteront des contributions d’experts de haut niveau et des 

contributions indépendantes aux débats actuellement menés aux niveaux national, 

régional et multilatéral. 

 L’Organe consultatif sera composé de 38 membres issus de gouvernements, du 

secteur privé, de la société civile et du milieu universitaire, ainsi que d’un membre de 

droit venu du Secrétariat. Sa composition sera équilibrée en termes de genre, d ’âge, 

de représentation géographique et de domaine d’expertise lié aux risques et aux 

applications de l’intelligence artificielle. Les membres de l’Organe consultatif siègent 

en leur nom personnel.
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